
Le SIBSO (Syndicat mIxte du Bassin Supérieur de l’Orge), qui regroupe 23 communes de l’Essonne et 

des Yvelines et intervient dans les domaines gestion des cours d’eau et assainissement, recherche un 

TECHNICIEN(NE) RIVIERE à compter du 01/09/2018. 

Le service rivière intervient sur le territoire de 20 communes. Il assure la gestion de 130 km de cours 

d’eau (l’Orge amont, la Renarde, la Rémarde aval et autres affluents). 

Basé(e) à Ollainville, vous serez, au sein d’une équipe de 5 personnes, placé(e) sous l’autorité 

hiérarchique du chef du service rivière. 

MISSIONS PRINCIPALES : 

- Gestion et mise à jour du SIG du service rivière sur MAPINFO 

- Instruction des demandes d’urbanisme au titre de la rivière et des zones humides (DP, PC, 

PLU…) 

- Participation au suivi des études et travaux 

- Gestion de la photothèque 

- Surveillance des cours d’eau et de leur évolution 

- Réalisation d’états des lieux et de diagnostics avec rendu cartographique 

- Travaux de petit entretien des cours d’eau et des berges (fauchage, retrait d’embâcles…) 

- Suivi des ouvrages hydrauliques automatisés et télé surveillés 

- Communication, assistance, prévention, information et sensibilisation auprès des 

communes, des riverains et des partenaires 

- Suivi et gestion des pollutions 

- Petits travaux d’entretien courant, des sites d’ouvrages notamment. 

Le poste est astreint à la nécessité de la présence quotidienne d’au moins un technicien rivière sur 3 

et soumis à l’astreinte d’exploitation (rythme d’une semaine à environ toutes les 7 semaines). 

PROFIL DU CANDIDAT : 

- De formation BAC + 2 dans les métiers de l’eau, une expérience d’au moins 3 ans dans des 

fonctions similaires serait vivement appréciée, 

- Bonnes connaissances des milieux aquatiques et humides, sur les fonctions et la gestion de la 

ripisylve 

- Connaissances sur l’aménagement de berges et la restauration de la continuité écologique 

- Connaissances du fonctionnement des collectivités territoriales et des réglementations en 

vigueur 

- Bonne pratique de l’informatique et connaissances en SIG et logiciels associés, 

- Apprécier le travail de terrain et la technique, être sérieux et organisé, faire preuve d’initiative 

et d’adaptabilité, 

- Avoir le sens du service public, 

- Maitriser l’expression écrite (courriers, comptes rendus) et orale, 

- Avoir un bon relationnel (sens du travail d’équipe, échanges avec les élus et le public) 

- Permis B obligatoire (utilisation de véhicules de service) 

- Savoir nager 

POSTE : 

- Emploi permanent à temps complet 

- Cadre d’emploi des techniciens  



 

CONDITIONS : 

- Poste à pourvoir par voie de mutation, détachement ou inscription sur une liste d’aptitude. 

Les candidatures ne relevant pas de la fonction publique territoriale seront examinées dans un 

second temps. 

- Rémunération statutaire + régime indemnitaire + adhésion au CNAS + tickets restaurant + 

participation de l’employeur à un contrat groupe mutuelle 




